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ARTICLE 6

Rédiger ainsi cet article :

« L’article 1er de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à
l’engagement éducatif est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ce contrat constitue un engagement de service civique obéissant aux règles spécifiques
de la présente loi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’engagement de service civique, tel que défini par la présente proposition de loi, est trop
spécifique pour  pouvoir  intégrer,  sans en déformer le  sens, notamment  en termes de liberté et
d’initiatives associatives, l’ensemble des projets proposés par les associations dans le volontariat
associatif. La rédaction de cet amendement donne au volontariat associatif la possibilité d’être un
service civique mais de garder sa spécificité.


